




L'étalement urbain, la qualité des eaux, l'illettrisme chez les jeunes, l'égalité d'accès aux
services, l'évolution comparée des émissions de gaz à effet de serre et du PIB, le surendettement
des ménages, l'effort de recherche et développement ... Autant d'indicateurs différents pour
apprécier les atouts et les faiblesses du territoire en matière de développement durable.

Afin de dresser un état des lieux et d'en suivre l'évolution, la Région Midi-Pyrénées, dans
le cadre de son Agenda 21, et l'Insee ont engagé une collaboration pilote au niveau national
qui a abouti en 2007 à la publication du dossier « Le développement durable en Midi-Pyrénées :
46 indicateurs ». Chaque année, l'actualisation et la mise en ligne de ces indicateurs ont
permis de mettre à la disposition des élus, des membres du Conseil économique, social et
environnemental régional, des acteurs économiques, des représentants associatifs et des
services de l'État, les grandes tendances régionales pour chacun des 46 indicateurs.

Avec cette nouvelle publication, nous avons souhaité aller plus loin dans l'analyse. Il s'agit
d'un document de synthèse qui, en présentant la situation de Midi-Pyrénées au regard du
développement durable et son évolution, met en relief des enjeux. Il a été réalisé en
partenariat avec l'Agence du développement durable (Arpe) et avec le concours des services
de l'État. Il s'est enrichi des récents diagnostics coélaborés par l'État et la Région (notamment
pour le Schéma régional climat-air-énergie et le Schéma régional de cohérence écologique),
ainsi que des avancées nationales dans l'observation du développement durable.

Ce diagnostic est un nouvel outil au service de celles et ceux qui s'engagent en faveur
d'un avenir plus durable. Qu'il permette aux acteurs régionaux comme locaux de coopérer
sur la base d'objectifs mis en commun.
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Une synthèse régionale enrichie
Le présent dossier résulte d’un exercice de synthèse et
dresse un diagnostic de la situation du territoire de
Midi-Pyrénées et de son évolution au regard du déve-
loppement durable. Il s’appuie sur le suivi des 46 indica-
teurs, qui permet tout à la fois d’embrasser l’étendue du
champ du développement durable,dans sa transversali-
té,et d’atteindre l’objectif de synthèse grâce au nombre
limité d’indicateurs. Il est le fruit d’un nouveau partena-
riat entre la Région, l’Arpe et l’Insee, et a bénéficié de
l’appui de la Dreal et de la Draaf de Midi-Pyrénées.
Les réflexions sur le développement durable n’ont tou-
tefois pas cessé de progresser depuis 2007, tant aux ni-
veaux international,que national,régional et local.Cette
synthèse s’est ainsi nourrie de plusieurs avancées qui
ont porté sur l’observation locale.

Des avancées dans l’observation du
développement durable
En octobre 2010, la Datar et le Commissariat général au
développement durable (CGDD) ont mis à disposition
une cinquantaine d’indicateurs territoriaux du dévelop-

pement durable (ITDD), en complément des 15 indica-
teurs phares nationaux adoptés par le Comité intermi-
nistériel pour le développement durable pour suivre la
stratégie nationale sur la période 2010-2013. Certains
de ces indicateurs, définis à l’échelle régionale, départe-
mentale voire d’une zone d’emploi, sont communs avec
la batterie des 46 indicateurs de Midi-Pyrénées, d’autres
sont complémentaires.
De plus, le Grenelle de l’environnement a permis de par-
tager une définition du développement durable et de
fixer des objectifs précis. Un référentiel national pour
l’évaluation des Agendas 21 a été conçu par le CGDD : il
propose des indicateurs de mesure des objectifs straté-
giques et des impacts des projets territoriaux, en com-
plément des indicateurs de l’état du territoire apportés
par les autres démarches.
À l’échelle régionale, des travaux de diagnostic sont en
cours dans le cadre de l’élaboration de deux schémas
impulsés par le Grenelle de l’environnement : le schéma
régional climat-air-énergie (SRCAE) et le schéma régional
de cohérence écologique (SRCE), pilotés conjointement
par l’État et la Région.À l’échelle du Grand Sud-Ouest,une
étude est menée par la MEDCIE (Mission d’étude et de
développement des coopérations interrégionales et
européennes) visant à éclairer des stratégies territoria-
les d’adaptation aux changements climatiques. Enfin, la
Draaf a lancé l’élaboration d’un plan régional de l’agri-
culture durable (PRAD).
La présente synthèse s’est enrichie des éléments de dia-
gnostic de ces travaux et intègre pour partie l’apport
des indicateurs territoriaux de développement durable
(ITDD) mis à disposition par la Datar et le CGDD. La mise
en perspective de la situation de la région, par compa-
raison avec les autres régions métropolitaines,a été faci-
litée par les ITDD ainsi que par la mise à disposition d’in-
dicateurs et de variables explicatives complémentaires
auprès des directions régionales de l’Insee et des Dreal.
Ces derniers éléments résultent d’une collaboration
menée au niveau national entre l’Insee et le service
statistique du ministère en charge du développement
durable (SOeS),qui a fédéré un ensemble de démarches
nationales, régionales ou départementales.
La synthèse a d’abord été conduite en s’appuyant sur les
10 principes du développement durable qui ont sous-
tendu l’élaboration de la batterie des 46 indicateurs :

Avant-propos

1 « Le développement durable en Midi-Pyrénées : 46 indicateurs » - Dossier de l’Insee n° 142 - septembre 2007 et « Le
développement durable en Midi-Pyrénées - Tableaux de bord des 46 indicateurs régionaux », dernière publication électronique
2010 sur insee.fr/mp et midipyrenees.fr.

La Région Midi-Pyrénées est la première région fran-
çaise à avoir concrétisé un Agenda 21 reconnu par le
ministère en charge du développement durable. À ce
titre, elle a souhaité disposer d’indicateurs régionaux,
avec un triple objectif : dresser un état des lieux du
territoire en matière de développement durable, en suivre
les évolutions et partager ce diagnostic avec l’ensemble
des acteurs concernés. C’est pourquoi, en 2007, dans
le cadre d’un partenariat innovant, la Région et
l’Insee ont mis en place une batterie de 46 indicateurs
régionaux de développement durable. Ce travail, ren-
du possible grâce à l’appui méthodologique de l’Ifen,
au concours d’experts régionaux des services de l’État
(Diren, Draaf) et de l’Agence du développement durable
(Arpe Middi-Pyrénées), a donné lieu à une première
publication analysant chacun des indicateurs et leur
évolution dans le temps (« Le développement durable
en Midi-Pyrénées : 46 indicateurs »1). Leur mise à jour
annuelle est publiée dans un tableau de bord diffusé
sur les sites internet respectifs de l’Insee et de la Région1.



- assurer une croissance éco-efficace ;

- structurer la production dans le respect de l’environ-
nement ;

- veiller à une utilisation durable des ressources ;

- entretenir et transmettre nos patrimoines ;

- mettre en évidence les inégalités spatiales, dans le
but de veiller à une bonne articulation entre les préoc-
cupations locales et les préoccupations globales ;

- éclairer les relations de la région avec le reste du
monde ;

- réduire les inégalités et les exclusions ;

- mesurer la perception des habitants sur l’état de leur
région et de ses institutions ;

- mesurer la capacité des acteurs à s’organiser dans le
long terme en s’appuyant sur les principes de respon-
sabilité et de précaution ;

- mesurer la vulnérabilité et les capacités d’adaptation
de la région à l’imprévisible.

Cette analyse a été doublée dans un second temps
d’une réflexion menée par l’Arpe à l’aune des cinq finali-
tés définies depuis au niveau national et qui constituent
aujourd’hui le cadre de référence des démarches
Agenda 21.

Une définition partagée du développement
durable et de ses finalités
Le ministère en charge du Développement durable
(MEEDDTL) a en effet proposé une définition partagée
du développement durable. Cette définition a été re-
prise dans l’article 253 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet
2010 portant engagement national pour l’environnement
(dite loi Grenelle II) et vient compléter l’article L. 110-1
du Code de l’environnement :
« L’objectif de développement durable répond,de façon
concomitante et cohérente, à cinq finalités :

- la lutte contre le changement climatique ;

- la préservation de la biodiversité, des milieux et des
ressources ;

- la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires
et les générations ;

- l’épanouissement de tous les êtres humains ;

- une dynamique de développement suivant des modes
de production et de consommation responsables. »

Pour y parvenir, de nouvelles manières de faire sont né-
cessaires :elles supposent la participation des acteurs et
habitants à l’élaboration des projets et à la prise de déci-
sion, la transversalité des approches pour mesurer les
impacts croisés des actions,un pilotage technique et poli-
tique efficace, la mise en œuvre systématique d’évalua-
tions. Autant de facteurs déterminants favorisant l’a-
mélioration continue des projets.
Cette définition s’appuie sur les références que consti-
tuent les principes du développement durable présen-
tés lors de la conférence de Rio en 1992, ainsi que sur les
expériences passées et les contributions de nombreux
acteurs.

Un état des lieux qui met en relief des enjeux
régionaux au regard du développement
durable
La présente synthèse de la situation en Midi-Pyrénées
est la première démarche réalisée à l’échelle du ter-
ritoire régional qui met en évidence des enjeux transverses
aux diverses dimensions du développement durable.La
mise en perspective de la situation de la région par
rapport à celle d’autres régions de métropole,ainsi que par
rapport aux objectifs nationaux, du Grenelle notamment,
permet d’en faire ressortir les forces et les faiblesses.
Cet état des lieux a vocation à être partagé et à mobiliser
les différents acteurs du développement durable : élus
et techniciens des territoires, services de l’État, agents
économiques,représentants associatifs,simples citoyens.
La Région Midi-Pyrénées va par exemple s’en emparer
pour élaborer, dans une démarche partagée, un second
Agenda 21 régional. Cet Agenda 21 déclinera, sur son
champ de compétences, un programme d’actions pour
un développement durable, qui sera lui-même évalué
par des indicateurs de suivi des politiques régionales.
L’exercice a bien sûr ses limites : les enjeux mis en évi-
dence ne sont pas exclusifs d’autres qui pourraient ap-
paraître si principes et indicateurs étaient déclinés de
façon plus détaillée. Ils constituent cependant une base
structurante pour alimenter la réflexion des acteurs du
développement durable. De quoi orienter des actions
préventives ou correctives essentielles, et chercher à
servir des enjeux communs à tous, à l’échelle régionale
ou locale.



Si tout le monde vivait comme un Midi-Pyrénéen moyen, il faudrait plus de 2,5 planètes pour subvenir aux besoins de
l’humanité. Certes la mesure de la situation d’un territoire au regard du développement durable ne se réduit pas à cet
indicateur synthétique qu’est l’empreinte écologique. Avec tous les défauts qu’elle comporte, elle sensibilise ce-

pendant les habitants et les acteurs publics et privés à la pression qu’exerce l’homme sur son environnement, et par
là même à la prise en compte à l’échelle locale des préoccupations globales, touchant le reste du monde.

Les conditions d’un développement durable sont donc loin d’être assurées en Midi-Pyrénées. L’empreinte écologique de
la région est équivalente à celle de la France dans son ensemble. Mais elle a ses spécificités : la pression exercée par les
déplacements de personnes et les transports de marchandises est par exemple plus importante.

D’autres caractéristiques, liées au dynamisme de Midi-Pyrénées, interpellent. Entre 2002 et 2007, la contribution de la ré-
gion aux émissions nationales de CO2 s’accroît plus que sa part dans le PIB national. Même si, tous gaz confondus, la contri-
bution de la région aux émissions de gaz à effet de serre de la France, n’excède pas son poids économique ou démogra-
phique. Cette situation exige une meilleure prise en compte, localement, des enjeux qui se posent à une toute autre
échelle, nationale et mondiale, en écho au principe « agir local, penser global ».

Des ressources naturelles et
patrimoniales à préserver
pour les générations futures

Midi-Pyrénées, la plus étendue des
régions métropolitaines, dispose de
nombreux atouts en matière de
ressources naturelles et agricoles.
Des Pyrénées au Massif central, orga-
nisé autour de la plaine de la Garonne,
ce vaste territoire encore largement
rural présente une grande richesse de
paysages et dispose de ressources mi-
nérales importantes. En amont d’un
réseau hydraulique alimenté par les
« châteaux d’eau » que constituent les
deux massifs montagneux, il dispose
d’une ressource en eau abondante et
dont il est entièrement responsable
de la qualité. Seul bémol : cette res-
source dépend essentiellement de
l’apport pluviométrique et elle est
soumise à des variations saisonnières
importantes. Les étés secs occasion-
nent ainsi des étiages sévères dans
certains cours d’eau.
Un Midi-Pyrénéen dispose en moyenne
de deux fois plus d’espace naturel et
agricole qu’un métropolitain. Un es-
pace qui présente une gamme variée
de milieux. Ainsi, en 2011, 1 126 zones
naturelles d’intérêt écologique, fau-
nistique et floristique (Znieff ) cou-
vrent un tiers du territoire régional et
abritent une part importante des es-
pèces métropolitaines de faune et de
flore. La forêt, la 3e de métropole par
sa superficie, constitue une ressource
dont la valorisation, tant sur le plan
énergétique qu’économique pourrait
être améliorée. Tout comme les prai-

ries, elle constitue aussi un puits de
carbone qui atténue les émissions an-
thropiques de CO2.
Par la diversité de ses productions
agricoles, Midi-Pyrénées est parfois
qualifiée de « petite France ». Elle est
particulièrement bien placée en pro-
duction de bovins, ovins et céréales
(blé, maïs, colza, tournesol) : elle élève
le premier troupeau de bovins allai-
tants et la moitié des brebis laitières
de France et assure 10 % de la produc-
tion nationale de maïs. Elle est aussi
productrice de volailles, en particulier
de volailles grasses,d’une grande variété
de fruits (1ère pour la prune de table et
2e pour la pomme), de légumes et de
vin. Une partie de sa production est

exportée, notamment vers l’Espagne
pour le maïs et vers l’Italie pour les
broutards.
Outre ses richesses naturelles et agri-
coles, Midi-Pyrénées dispose d’un pa-
trimoine culturel foisonnant. Pas
moins de 2 500 monuments histori-
ques,73 « musées de France » et 3 sites
inscrits au patrimoine mondial de
l’Unesco témoignent d’un riche passé
où la préhistoire et l’histoire ont laissé
de fortes empreintes. Vestiges de l’art
pariétal en Ariège et dans le Quercy,
hauts lieux de l’art roman, sur les che-
mins de Saint-Jacques-de-Compos-
telle, et de l’art gothique, bastides mé-
diévales et châteaux cathares sont
autant de traces du passé. À ces vesti-
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ges,s’ajoutent des signes culturels qui
participent à l’identité de la région :
ainsi en est-il de l’empreinte de la cul-
ture du pastel, de la tradition gastro-
nomique fondée sur des produits lo-
caux, ou des spécialités artisanales et
industrielles (aéronautique) issues de
savoir-faire ancrés. Les manifestations
culturelles et artistiques d’aujourd’hui,
ainsi que les nombreux festivals et
marchés attestent de la vitalité cultu-
relle actuelle.
Ces divers atouts, comme l’image du
bien vivre en Midi-Pyrénées, attirent
les touristes en hiver comme en été.
L’activité touristique n’est cependant
ni définitivement acquise ni sans
conséquence sur l’équilibre local. Les
conséquences attendues du change-
ment climatique pourraient rendre
par exemple nécessaire la requalifica-
tion des stations de ski de moyenne
montagne. Le développement touris-
tique contribue au développement
économique et fournit des emplois,
mais a aussi un impact sur l’environ-
nement et sur l’équilibre social local.
Ainsi, la présence d’une population
saisonnière nombreuse dans bien des
lieux touristiques a un impact envi-

ronnemental qu’il convient de limiter
par des actions et des investissements
publics ciblés. Certaines zones sont
particulièrement à surveiller de ce point
de vue : les stations de montagne de la
chaîne pyrénéenne, Lourdes ou encore
les bassins de vie du Haut-Quercy. Des
actions pourraient aussi être nécessai-
res pour réduire la pression qu’exerce
le tourisme sur le marché immobilier
local et faciliter l’accès au logement
pour les résidants. Les indicateurs mis

en place pour suivre ces phénomènes
restent toutefois trop grossiers pour
l’instant pour mesurer la pression lo-
cale effectivement exercée.

Des signes manifestes de
qualité de vie

Il fait bon vivre en Midi-Pyrénées.
Certains indicateurs contribuent à ob-
jectiver cette qualité de vie,certes im-
parfaitement,en éclairant l’état de santé,

6 Le développement durable en Midi-Pyrénées Dossier Insee n° 153

La biodiversité en vert et bleu

La « biodiversité » n’est pas simplement un terme à la mode. C’est la diversité du vivant : celle qui nous concerne tous, en tant
qu’individus, en tant qu’espèces, celle des écosystèmes, mais aussi celle de l’ensemble des interactions qui régissent la vie. La
biodiversité est partout : dans l’air, dans l’eau, dans le sol... Elle rend des services immenses à l’humanité dans tous les domaines :
ressource alimentaire, ressource médicale, approvisionnement et épuration de l’eau, matières premières (biomasse), capacité
d’adaptation face aux évolutions futures (changement climatique), formation et fertilité des sols, variété des cultures, qualité de vie...

Mesurer son état et son évolution est un exercice complexe. Il n’existe pas une seule et unique approche de la biodiversité, ni une
méthode pérenne et reconnue pour en apprécier l’état : inventaires naturalistes, démarches de gestion, dispositifs de protection, etc.

Aujourd’hui c’est l’approche paysagère par les continuités écologiques qui concentre l’attention. Ces « trames vertes et bleues »
(TVB) participent à la reconstitution de réseaux naturels d’échanges, cohérents à l’échelle du territoire et qui permettent aux
espèces de communiquer, de circuler, de s’adapter, d’assurer leur survie, en d’autres termes qui permettent aux milieux de
fonctionner.

À l’échelle régionale, cette trame verte et bleue est en cours de définition notamment à travers l’élaboration du Schéma régional
de cohérence écologique (SRCE), document-cadre, mis en place et suivi conjointement par la Région et l’État. De nombreuses
données seront ainsi collectées, permettant de mieux connaitre l’état du territoire en matière de continuités. Et parce que cette
démarche n’a de sens que si l’on tient compte des différents échelons (national, régional et local), les documents de planification
devront identifier sur les territoires concernés leurs TVB et prendre en compte le SRCE.

Faciliter l’accès aux données existantes sur la biodiversité constitue une autre priorité. Aujourd’hui éparses, les données
d’inventaires sont produites par divers organismes, parmi lesquels des associations de protection de la nature. Il convient de
mutualiser ces données et de référencer les méthodes de production et les territoires qu’elles couvrent. C’est pourquoi, la mise en
place d’un réseau régional de connaissance de la biodiversité est en projet. Il proposera un schéma d’organisation de la
mutualisation de l’information naturaliste, et sera porté par l’Agence du développement durable (Arpe Midi-Pyrénées), le
Conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées (CBN) et le Conservatoire régional des espaces naturels de
Midi-Pyrénées (Cren).



le niveau d’éducation, le niveau de vie
ou la satisfaction de la population.
Passage en revue de ces indicateurs.
Le niveau élevé de l’espérance de vie
et son augmentation continue tradui-
sent un état de santé de la population
relativement bon et en amélioration
constante. Il resterait certes à évaluer
l’espérance de vie en bonne santé,
mais en Midi-Pyrénées la situation sa-
nitaire est favorable : en témoigne le
niveau relativement bas des décès
dus aux pathologies les plus fréquen-
tes au niveau national. On y relève
aussi une moindre fréquence des cas
d’obésité ou d’affections de longue
durée. Seule la fréquence des affec-
tions psychiatriques de longue durée
est supérieure à la moyenne.
Autre composante importante du dé-
veloppement humain et du bien-être,
le niveau d’éducation est également
plus élevé en Midi-Pyrénées qu’en
moyenne en métropole : la part des
bacheliers et surtout des diplômés de
l’enseignement supérieur y est plus
importante, et la part de la population
sans diplôme qualifiant y est infé-
rieure. Le différentiel ne fait que s’ac-
croître entre 1999 et 2007. La pré-
sence d’un appareil de formation
post-bac développé et l’attractivité de
la région pour des populations jeunes
et diplômées ou en passe de le deve-
nir y sont pour beaucoup. Si l’écart de
niveau de diplôme moyen entre la ré-
gion et la France métropolitaine est
net pour les générations de 25 à 39
ans,un point de vigilance s’impose sur
la baisse du taux d’accès au niveau
baccalauréat des dernières généra-
tions d’élèves. En 2009, il n’est plus
que de 67 % : il s’élevait à 70 % en
2001, taux alors supérieur d'un point à
la moyenne nationale.Bien en deçà de
l’objectif de la stratégie de Lisbonne
(80 %), il ne bénéficie plus des progrès
observés au niveau national où il at-
teint désormais 72 %. Dans la batterie
des indicateurs régionaux de dévelop-
pement durable (IDD), celui de l’illet-
trisme chez les jeunes témoigne de la
capacité de transmettre le patrimoine
humain aux générations futures. Cet
indicateur est favorable à la région :
les jeunes y sont moins touchés par

l’illettrisme.Plus nombreux à maîtriser
les fondamentaux, ils disposent d’un
minimum de bases indispensables à
leur épanouissement personnel,à leur
citoyenneté active, à leur intégration
sociale et culturelle, ainsi qu’à leur in-
sertion professionnelle. La qualité de
l’indicateur, inégale dans le temps, ne
permet toutefois pas encore de mesu-
rer l’évolution de la situation.
Autres déterminants de la qualité de
vie, les conditions de vie matérielles
ne sont aujourd’hui que partiellement
mesurées (cf. encadré « Un dispositif
d’observation à améliorer »).Le niveau
de vie en est l’une des composantes.

Et Midi-Pyrénées est dans la moyenne
des régions de province, qu’il s’agisse
du niveau de vie médian des ménages
ou des disparités de niveau de vie. En
2008, les 10 % de ménages ayant les
revenus les plus élevés disposent d’un
revenu 3,3 fois plus élevé que les 10 %
ayant les revenus les plus bas.
La mesure de la qualité de vie suppose
d’évaluer aussi le niveau de satisfac-
tion de la population régionale dans
son environnement, exercice délicat
s'il en est.La batterie des IDD ne le per-
met aujourd’hui que très imparfaite-
ment. Deux indicateurs apportent de
premiers éclairages : le taux de suicide
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et le taux d’abstention aux élections.
Tous deux semblent témoigner d’une
moindre insatisfaction des habitants
de Midi-Pyrénées : les suicides y sont
proportionnellement moins nombreux
et l’abstention aux élections y est tra-
ditionnellement parmi les moins éle-
vées du pays. Mais leur évolution est à
surveiller : le taux de suicide ne di-
minue plus depuis la fin des années
90, contrairement au taux national, et
l’abstention aux élections progresse,
comme ailleurs, ces dernières années.

La qualité de vie qu’offre la région, as-
sociée à son dynamisme économique,
influe sans aucun doute sur son attrac-
tivité démographique. La richesse hu-
maine de la région est le fruit de son
passé, mais aussi de son attractivité ex-
ceptionnelle sur la période récente. De-
puis trente ans, Midi-Pyrénées est l’une
des régions les plus dynamiques sur le
plan démographique et ce dynamisme
se renforce. La région attire notam-
ment des étudiants et des jeunes mé-
nages qui viennent y travailler. Ces ap-
ports migratoires renouvellent la
population et ralentissent son vieillis-
sement. Entre 1999 et 2007, la popula-
tion s’accroît ainsi deux fois plus vite
qu’en moyenne en France métropoli-
taine. Même si le différentiel de crois-
sance entre la région et la métropole
est amené à diminuer à l’horizon 2040,
l’apport migratoire resterait parmi les
plus élevés du pays et compenserait
en partie la disparition de l’excédent
naturel. La population de la région
resterait plus âgée que celle de la

France métropolitaine, mais l’écart
serait moindre qu’aujourd’hui. Ainsi,
entre 2007 et 2040, la part des 60 ans
et plus progresserait sensiblement
(de 24,1 % à 32,7 %),mais moins qu’en
métropole (de 21,5 % à  31,0 %).

Des défis pour l’agriculture,
une mutation à poursuivre

Midi-Pyrénées est au premier rang
des régions françaises par le nombre
de ses exploitations agricoles (47 000),
mais bien en dessous de la moyenne
nationale en ce qui concerne le résultat
moyen courant avant impôts. L’activité
agricole y est essentielle à l’économie
régionale, comme à la satisfaction des
besoins vitaux des populations. Elle a
aussi une vocation environnementale :
préservation d’une certaine biodiver-

sité et entretien des paysages qui con-
tribuent à l’attractivité de la région,
prévention et limitation des consé-
quences des risques naturels.Pour au-
tant, les pratiques agricoles actuelles
sont confrontées aux principes du dé-
veloppement durable, tant en termes
d’éco-efficacité de la production, que
de consommation durable des res-
sources et de viabilité financière des
exploitations.
Réduire les pressions exercées par l’a-
griculture sur l’environnement tout
en préservant sa viabilité économique
et sociale est un enjeu majeur. Il passe
par un moindre usage des intrants.
Contrairement aux engrais, le recours
aux produits phytosanitaires ne cesse
de croître, beaucoup plus vite que le
volume de la production agricole ré-
gionale et, à ce titre, remet en cause le
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principe d’éco-efficacité. La forte utili-
sation de ces produits et des engrais
azotés participe à l’altération de la
qualité de l’eau : 7 % des masses d’eau
superficielles et 20 % des masses d’eau
souterraines ne sont pas classées en
bon état chimique en 2007, principa-
lement à cause de la présence de pes-
ticides et de nitrates.Le plan Ecophyto
qui vise à diviser par deux l’utilisation
des produits phytosanitaires au ni-
veau national d’ici 2018, si possible,
dont la déclinaison régionale fait l’ob-
jet d’une construction conjointe avec
l’ensemble des acteurs concernés, de-
vrait participer des progrès à réaliser.
L’irrigation, particulièrement celle du
maïs mais aussi des vergers, fait de l’a-
griculture le premier utilisateur d’eau.
Les prélèvements se concentrent aux
périodes d’étiage,pouvant engendrer
des tensions sur la ressource. Ces pé-
riodes critiques pourraient s’allonger
à l’avenir, sous l’effet d’une modifica-
tion du régime des précipitations. La
réduction de la pression quantitative
sur la ressource en eau passe par l’am-
plification des économies d’eau. La
réorientation de certains systèmes de
cultures pourrait s’avérer nécessaire.
La recherche sur la sélection variétale
ou la création concertée de retenues
peuvent enfin permettre des ajuste-
ments.
Maintenir la fertilité des sols suppose
également des pratiques culturales
adaptées. Ce principe concerne l’en-
semble des filières végétales, la réduc-
tion des rotations culturales dans les
grandes cultures est particulièrement
en cause. Il prend d'autant plus de sens
dans une région où les zones menacées
par un risque d’érosion élevé sont
particulièrement étendues. Néanmoins,
Midi-Pyrénées est la première région
en ce qui concerne l’utilisation de la
technique du non-labour pour les
grandes cultures, ce qui limite ces ris-
ques.
Des choix engagent enfin les collecti-
vités pour freiner l’étalement urbain
et limiter la consommation de l’es-
pace agricole, qui s’est élevée à 3 %
par an entre 2003 et 2008. Cette vigi-
lance est complétée par la création
de commissions départementales de

consommation de l’espace agricole,
comme suite à la loi de modernisation
de l’agriculture et de la pêche de juillet
2010.
Ainsi,définir des compromis entre des
intérêts parfois contradictoires de-
vient impératif : il s’agit d’assurer une
production de qualité, en quantité,
tout en garantissant le maintien de
conditions de pérennité de cette pro-
duction par une bonne gestion des
ressources (sols et eau).

Par ailleurs, l’agriculture produit 35 %
des émissions régionales de gaz à ef-
fet de serre.Ces émissions sont impor-
tantes, sous l’effet notamment d’une
autre orientation agricole dominante,
l’élevage, qui cependant diminue de-
puis dix ans. Cette même orientation
contribue parallèlement à une forte
captation du carbone par le biais des
surfaces herbagères qu’elle entretient.
D’autre part, le secteur agricole parti-
cipe aussi à une diversification des
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énergies renouvelables (éolien, photo-
voltaïque, valorisation de la biomasse,
valorisation par méthanisation...).
Si l’agriculture régionale est amenée à
revoir ses usages, elle pratique aussi
des modes de production respectueux
de l’environnement:agriculture raisonnée,
agriculture biologique.Pour cette der-
nière, Midi-Pyrénées est d'ailleurs
dans le peloton de tête des régions
françaises :la part de la surface agricole
utile qui lui est consacrée est supé-

rieure à la moyenne nationale (3,3 %
contre 2,5 %). L’atteinte des objectifs
nationaux fixés pour l’agriculture bio-
logique par la loi Grenelle 1 (6 % en
2012, 20 % en 2020) suppose la pour-
suite des démarches de structuration
des filières biologiques, des circuits
courts et de proximité, et le dévelop-
pement d’une demande correspon-
dante des consommateurs pour ces
produits.

Face à ces enjeux environnementaux
et aux exigences économiques, l’adap-
tation des structures de production
agricole s’impose dans la durée. Leur
consolidation financière et la possibi-
lité d’assurer leur transmission consti-
tuent un objectif majeur pour préser-
ver une activité agricole régionale
solide et permettre d’améliorer les
pratiques.Dans l’immédiat,cependant,
la trésorerie des exploitations est mise
à mal par le maintien des investisse-
ments : un maintien rendu nécessaire
pour s’adapter aux nouvelles règles
du marché, ainsi qu’aux défis environ-
nementaux et sanitaires. Le tout dans
un contexte de fluctuation des prix
agricoles, moins sécurisés par les sys-
tèmes d’aide, associé à des consom-
mations intermédiaires croissantes.
Or, il est essentiel que ces exploita-
tions agricoles aient les moyens de
dépasser les difficultés de court terme
pour intensifier leur effort d’adapta-
tion sur du plus long terme. La durabi-
lité de l’agriculture régionale dépend
fortement de la capacité de l’ensemble
des opérateurs (agriculteurs, filières,
consommateurs) à se mobiliser pour
mettre en place un projet commun.

Un dynamisme économique
qui perdure

Tous secteurs économiques confon-
dus, sur longue période (1990-2006),
Midi-Pyrénées bénéficie d’un dyna-
misme économique qui lui est propre
et qui ne cesse de s’accroître, s’ajou-
tant à une spécialisation économique
relativement favorable. Sur la période
récente, la région est une de celles qui
ont le mieux résisté à la crise. Une
partie significative de la création de ri-
chesse en Midi-Pyrénées provient, di-
rectement ou indirectement, de la
construction aéronautique et spatiale.
La vitalité dont témoigne l’économie
régionale et sa relative résilience en
début de crise semblent traduire une
moindre vulnérabilité comparative-
ment à la moyenne des régions, sans
cependant préjuger de ses capacités
d’adaptation à d’éventuels chocs ou
ruptures à venir.
Une des clés de réussite de l’éco-
nomie régionale réside dans la forte
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présence d’emplois très qualifiés et
porteurs, les cadres des fonctions mé-
tropolitaines. Ces fonctions à fort
rayonnement recouvrent la concep-
tion-recherche, la gestion, les presta-
tions intellectuelles, le commerce in-
terentreprises, ou encore la culture et
les loisirs. Entre 1990 et 2007, le dyna-
misme économique s’est davantage
appuyé sur ces emplois que dans les
autres régions, plus particulièrement
dans l’aire urbaine de Toulouse. Géné-
ratrice d’un mixage des compétences
et d’innovation, cette ressource est
aussi un gage d’avenir : elle peut facili-
ter l’adaptation du territoire aux chan-
gements, à condition qu’il sache rete-
nir cette population de cadres plutôt
jeunes et très mobiles.
Midi-Pyrénées est ainsi au 1er rang des
régions françaises pour l’effort de re-
cherche et développement (R&D) et
figure dans le peloton de tête pour ce
qui concerne l’accroissement de cet
effort, grâce au dynamisme de la re-
cherche privée. En améliorant la
connaissance, ces activités constituent
une force pour se projeter dans le
long terme et servir les principes de
responsabilité et de précaution. La
priorité à donner dans l’application de
l’effort de R&D aux gains de perfor-
mance en termes de développement
durable doit cependant devenir plus
explicite.
L’économie verte ouvre par ailleurs de
nouvelles voies de développement,
même si leur impact est encore diffi-
cile à mesurer : la réhabilitation éner-
gétique des bâtiments existants, la
production d’énergies renouvelables,
la valorisation des déchets, la gestion
et le traitement de l’eau, la préserva-
tion de la biodiversité... sont autant
d’activités porteuses d’emploi.
Tout en accueillant des activités de
pointe, l’économie régionale fait aussi
la part belle aux services à la popula-
tion que l’on trouve sur l’ensemble du
territoire. L’économie sociale, qui tend
vers les principes sociétaux de déve-
loppement durable, est très présente
en Midi-Pyrénées,où elle emploie 12 %
des effectifs salariés en 2009 (contre
10 % au niveau national), particulière-
ment dans ces activités de service à la
personne.

Dossier Insee n° 153 Le développement durable en Midi-Pyrénées 11



L’économie régionale est peu indus-
trielle. Cette caractéristique structu-
relle limite les émissions de gaz à effet
de serre du territoire, sans dédouaner
les acteurs économiques de toute res-
ponsabilité en la matière.Parmi les au-
tres pressions que l’industrie exerce
sur l’environnement, figurent diverses
pollutions ainsi que les déchets indus-
triels ultimes dangereux.Les avancées
dans les dispositifs de porter à
connaissance des masses de déchets
industriels ultimes dangereux pro-
duits dans la région sont réelles, et les
quantités produites par les principa-
les installations sont accessibles ; ce-
pendant, des améliorations dans la

diffusion des données statistiques agré-
gées restent souhaitables. L’impact
qu’exerce sur l’environnement la
centrale nucléaire de Golfech (Tarn-et-
Garonne) et sa vulnérabilité sont éva-
lués ; il convient de les suivre avec ri-
gueur et constance, et de mieux les
communiquer aux populations concer-
nées.

La maîtrise de l’étalement
urbain, un enjeu majeur

L’attractivité démographique qu'exerce
la région,conjuguée à l’attrait de la po-
pulation pour l’habitat individuel et à
la pression foncière et immobilière, in-

citent de plus en plus d’actifs à élire
domicile toujours plus loin des villes
dans lesquelles ils travaillent. Ce phé-
nomène d’étalement urbain croissant
se traduit par l’extension de couron-
nes périurbaines autour des agglomé-
rations qui, tout en restant relative-
ment peu denses, grignotent petit à
petit l’espace rural. En Midi-Pyrénées,
le phénomène d’étalement urbain est
très important, surtout autour de Tou-
louse. Il est favorisé par le rôle moteur
de l’agglomération toulousaine, la
sixième de France et l’une des plus
dynamiques, et l’absence d’obstacles
physiques à cette extension des espa-
ces construits.
Maîtriser cet étalement urbain est un
enjeu majeur, car il accentue la pro-
duction de gaz à effet de serre et a des
effets néfastes sur la biodiversité et la
préservation des milieux et des res-
sources. Il pèse également sur la dis-
ponibilité de terres agricoles et plus
largement sur la gestion foncière. Il a
aussi un coût collectif pour financer
les investissements de transport ren-
dus nécessaires et la démultiplication
d’équipements publics. Le dévelop-
pement des espaces construits, des
réseaux et des infrastructures qu’il en-
traîne se traduisent par une accéléra-
tion de l’artificialisation du territoire.
Et les répercussions de cette artificiali-
sation sont multiples sur l’environne-
ment et pour la plupart irréversibles.
Ce sont d’abord les pertes de ressour-
ces naturelles et agricoles, d’autant
que les surfaces agricoles perdues
sont le plus souvent à fort potentiel
agronomique. C’est ensuite l’imper-
méabilisation des sols et l’augmenta-
tion du risque d’inondation. C’est
enfin la fragmentation et le cloison-
nement des milieux naturels, défavo-
rables à de nombreuses espèces, ainsi
que la dégradation du paysage. À
l’échelle de Midi-Pyrénées, la surface
artificialisée s’accroît de 0,9 % par an
depuis 1990 (contre 0,5 % au niveau
national) et la surface artificialisée par
habitant y est 1,5 fois supérieure à la
moyenne de France métropolitaine
(125 m² par habitant).
L’étalement urbain allonge aussi les
trajets domicile-travail ou les accès
aux grands équipements commer-
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ciaux, poussant à un recours croissant
à la voiture individuelle,qui impacte la
consommation de pétrole ainsi que
les émissions de CO2, d’oxydes d’azote
et de particules. Les périurbains par-
courent en effet quotidiennement les
distances les plus longues, la plupart
du temps en voiture.
Avec les lois Grenelle, les documents
de planification que sont les schémas
de cohérence territoriale (SCoT) ou les
plans locaux d’urbanisme (PLU) voient

leur rôle renforcé pour contraindre cet
étalement urbain, limiter la consom-
mation d’espaces naturels, agricoles
et forestiers et préserver, voire re-
mettre en bon état, les continuités
écologiques, ou encore lutter contre le
changement climatique. La démarche
InterSCoT qui est mise en place sur
l’aire urbaine de Toulouse peut être
un levier d’action essentiel pour les
collectivités locales.

Les transports, principal
levier pour réduire
les émissions de CO2 en
Midi-Pyrénées

Transporter, se déplacer... voici les pre-
mières causes d’émission de CO2 en
Midi-Pyrénées. La part croissante des
transports dans cette pollution (40 %
en 1990, 53 % en 2008) compromet
l’éco-efficacité de la croissance. L’éta-
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lement urbain y contribue, par l’al-
longement des déplacements qu’il
engendre et la difficulté de mettre en
place des solutions viables alternati-
ves à la voiture. Facteur aggravant, les
Midi-Pyrénéens, où qu’ils vivent, privi-
légient la voiture pour leurs déplace-
ments, davantage que la moyenne
des métropolitains. Un développe-
ment significatif des modes de dépla-
cement alternatifs s’impose donc. Des
efforts se poursuivent pour inciter les
citadins à utiliser des modes de trans-
port alternatifs à la voiture (transport
en commun, vélo, marche). Hors ag-
glomérations, il est souhaitable de
continuer à adapter l’offre aux be-
soins des territoires : remise en état et
développement des infrastructures
ferroviaires, cadencement des lignes,
organisation de l’intermodalité, trans-
port à la demande, incitation au covoi-
turage. Mais c’est bien la maîtrise de
l’urbanisation qui constitue la plus
grande marge de progrès à long
terme : mixité des fonctions urbaines,
densification autour des pôles de vie
pour réduire les distances de déplace-
ment, en particulier à proximité des
dessertes de transport en commun.
La progression du transport intérieur
de marchandises (mesuré en ton-
nes-kilomètres) est aussi responsable
de la croissance des émissions de CO2

régionales. Au mieux, elle ne dépasse
que faiblement la progression du PIB
en volume entre 2005 et 2007.Seule la
crise provoque en 2008 un apparent
découplage. Par ailleurs, il n’y a aucun
signe de transfert vers des modes de
transport plus respectueux de l’envi-
ronnement. Bien au contraire : alors
que le Grenelle de l’environnement
prévoit d’augmenter à 25 % d’ici 2022
la part du transport non routier et non
aérien dans le transport national de
marchandises, la part du routier n’a
cessé de s’accroître entre 1997 et 2008
dans la région comme en France. Tan-
dis que le transport ferré, plus propre,
a perdu des parts de marché.Bien qu’à
l’écart des grands axes de communi-
cation européens, la région doit cher-
cher à reporter sur le fret ferroviaire
une part croissante des transports in-
trarégionaux comme de longue dis-
tance.Cet effort mérite d’être couplé à

une réduction des distances parcou-
rues par les camions, pour les trajets
sur lesquels le recours au routier s’im-
pose. La réduction des trajets à vide,
qui suppose une forte coopération in-
terentreprises, et le développement
d’initiatives de logistique urbaine
constitueraient des pistes de progrès.

Intensifier la réduction
des émissions de gaz à effet
de serre du résidentiel et du
tertiaire

Contrairement à celui des transports,
le secteur résidentiel-tertiaire enre-
gistre déjà de réels progrès en termes
d’émissions directes de CO2,ceci grâce
à des économies d’énergie et à un re-
cours accru aux énergies non fossiles,
moins émettrices. L’efficacité énergé-
tique du secteur est en effet crois-
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sante. Sur longue période, sa consom-
mation d’énergie progresse à un
rythme inférieur à l’accroissement du
nombre de résidences principales,
mais aussi de celui de la population.
Elle diminue même légèrement en
2007 et 2008. Midi-Pyrénées est l’une
des régions où les consommations
d’énergie par habitant dans le rési-
dentiel-tertiaire diminuent le plus
entre 1999 et 2008.
Dans ce secteur, premier consomma-
teur d’énergie finale, l’effort doit ce-
pendant s’intensifier pour atteindre
l’objectif de performance énergé-
tique du Grenelle : gain de 38 % sur les
consommations énergétiques et de
50 % sur les émissions de gaz à effet
de serre du parc de logements an-
ciens qui nécessite des travaux mas-
sifs de réhabilitation, application de la
norme BBC aux logements neufs à
partir de 2012. Comme ailleurs, les
gains passent par un comportement
plus économe des usagers, n’engen-
drant pas, par exemple, une utilisation
croissante de la climatisation. Les
gains supposent aussi une meilleure
isolation thermique des logements et
une efficacité croissante des appareils.
La réduction de la part des maisons
individuelles dans la construction
neuve, plus consommatrices que les
logements collectifs, serait aussi source
d’économies. En Midi-Pyrénées, où

cette part est particulièrement déve-
loppée, elle constitue aussi un levier.
Il serait également nécessaire de
poursuivre des efforts pour estimer
de façon différenciée les émissions
produites par le résidentiel et par le
tertiaire,ce dernier secteur ayant assu-
rément un comportement spécifique.

Des atouts et un potentiel
de développement pour les
énergies renouvelables

Midi-Pyrénées contribue fortement
aux objectifs nationaux en matière de

production d’énergie renouvelable
(EnR) : la production régionale s’élève
dores et déjà à 28 % de la consomma-
tion finale d’énergie de la région, soit
plus que l’engagement pris par la
France dans le cadre du Grenelle de
l’environnement à l’horizon 2020 (23 %).
Le développement ancien des centra-
les hydroélectriques, favorisé par une
géographie propice, est à l’origine de
cette situation. Aujourd’hui s’ajoute
une volonté politique de diversifica-
tion des sources d’énergie. Ainsi, la
production d’électricité par des sour-
ces renouvelables est suffisante pour
couvrir 61 % des besoins actuels de la
région, contre 18 % en moyenne en
France métropolitaine. Des sources
nouvelles d’énergies renouvelables
commencent à être valorisées : le bois-
énergie, la méthanisation, la filière éo-
lienne et les filières solaires thermique
et photovoltaïque se structurent grâce
à un potentiel régional et des condi-
tions climatiques favorables.
L’adaptation des modes de produc-
tion aux changements climatiques
constitue un nouvel enjeu, qui néces-
site de développer le bouquet éner-
gétique. Il impose aussi de réduire les
consommations pour sécuriser la pro-
duction en été : à l’avenir, la réduction
des précipitations pourrait en effet
empêcher le plein fonctionnement de
la centrale de Golfech en période d’é-
tiage et perturber la production des
centrales hydroélectriques.
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Des ressources à
consommer avec
modération

Des progrès restent à réaliser pour ré-
duire les consommations d’énergie. Il
s’agit plus largement de consommer
de façon responsable des ressources
épuisables. Les acteurs publics et pri-
vés sont interpelés pour réduire les
ponctions sur ces ressources, comme
pour développer des dispositifs res-
pectueux de l’environnement ou pour
gérer des intérêts parfois contradic-
toires.Les ménages le sont tout autant
dans leurs pratiques quotidiennes.
L’action de tous est d’autant plus né-
cessaire dans une région en forte
croissance démographique.
Si la sensibilisation des ménages,
comme des entreprises à la pratique
du tri des déchets progresse, réduire
leur quantité à la source reste un ob-
jectif à poursuivre pour renforcer l’é-
co-efficacité de la croissance. Entre
2007 et 2009, les quantités d’ordures
ménagères et assimilées collectées
par habitant semblent diminuer, mais
à un rythme moindre qu’en France mé-
tropolitaine : la baisse s’élève à - 2,8 %
dans la région,contre - 4,3 % au niveau

national. Dans le même temps, les dé-
pôts en déchetterie progressent.L’ob-
jectif fixé par le Grenelle de l’environ-
nement est de réduire la production
d’ordures ménagères et assimilées
par habitant de 7 % en 5 ans.La réduc-
tion de l’impact environnemental des
déchets passe aussi par l’accroisse-
ment du taux de leur valorisation par
les pouvoirs publics. Tout en gagnant
du terrain, en Midi-Pyrénées, ce taux
reste en deçà de la moyenne métro-
politaine (31,7 % en 2007,contre 34,0%).
La marge de progrès est grande dans

la région : les quantités de déchets
stockées en décharge continuent de
s’accroître, alors que l’objectif du Gre-
nelle est d’orienter vers les filières de
recyclage et de valorisation orga-
nique 35 % des déchets ménagers et
assimilés en 2012 et 45 % en 2015.
Malgré l’accroissement de popula-
tion, les prélèvements d’eau pour les
usages domestiques ne progressent
plus non plus. De 2003 à 2008, les pré-
lèvements à usage d’eau potable ont
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même baissé, mais l’interruption de la
baisse en 2009 impose une vigilance.
La région dispose de marges de pro-
grès. Midi-Pyrénées fait en effet partie
des régions métropolitaines, avec les
autres régions du sud et la Bourgogne,
dont les prélèvements en eau potable
par habitant sont les plus élevés.Sur la
période 1999-2007, ils sont supérieurs
de plus de 50 % à ceux du Nord - Pas-de-
Calais, de 6 % à ceux d’Aquitaine.
La ponction sur d’autres ressources
épuisables, telles que les granulats,est
également peu économe. L’utilisation
de matériaux de recyclage, aujourd’hui
peu développée, et la recherche de
matériaux renouvelables ou de procé-
dés plus économes constituent un en-
jeu, particulièrement dans une région
dont le dynamisme démographique est
soutenu. La production de granulats
progresse fortement, sous l’effet du
développement de la construction et
d’infrastructures de transport. L’es-
sentiel des besoins est satisfait par
l’extraction de granulats d’origine al-
luvionnaire. Une vigilance particulière
s’impose pour analyser des intérêts
contradictoires entre extraction et
préservation des milieux aquatiques.
Pour une partie de la population,
consommer de façon responsable est
difficile, voire impossible. Consommer
des aliments bio et utiliser des maté-
riaux de construction écologiques a
un coût qui peut être rédhibitoire
pour les ménages les plus modestes.
Le développement de la précarité
énergétique, non encore mesuré au
niveau régional, questionne la cohé-
sion sociale et menace de prendre de
l’ampleur avec la hausse du coût de
l’énergie qui impacte les dépenses de
logement, comme de transport. Lors
de l’hiver 2005, au niveau national,
c’est un ménage métropolitain sur
sept qui a déclaré avoir souffert du
froid dans son logement et autant qui,
objectivement, consacre plus de 10 %
de ses revenus à des dépenses énergé-
tiques pour chauffer son logement.

Des inégalités sociales qui
menacent de s’accentuer

L’enjeu de cohésion sociale, de réduc-
tion des inégalités et des exclusions,
est central. Lutter contre la pauvreté
constitue l’axe majeur du volet social
du développement durable. En Midi-
Pyrénées, cet objectif se traduit par
une nécessaire réduction des dispari-
tés entre les huit départements.
La part de la population « à bas revenu »
est l’un des IDD retenu. Dans la région,
elle se situe dans la moyenne métro-
politaine, mais elle est légèrement in-
férieure à celle de l’ensemble des ré-
gions de province. Le résultat est
néanmoins en partie biaisé car les per-
sonnes âgées de plus de 65 ans ne
sont pas prises en compte dans le cal-
cul et les jeunes de moins de 25 ans ne
le sont que partiellement.Et ces popu-
lations sont plus exposées à la pauvre-

té dans la région. Ainsi, en prenant en
compte les revenus de l’ensemble de
la population quel que soit son âge, il
apparaît que davantage de Midi-Pyré-
néens vivent en dessous du seuil de
pauvreté que dans l’ensemble de la
province : 13,6 % en 2008, contre
13,2 %. Et les disparités sont grandes,
d’un département à l’autre. Le taux de
pauvreté est sensiblement supérieur
à la moyenne nationale dans 6 dépar-
tements sur 8,seules la Haute-Garonne
et les Hautes-Pyrénées étant épargnées.
Il est particulièrement élevé en Ariège
et en Tarn-et-Garonne où il dépasse
16 %. L’évolution de ce phénomène,
dont les modalités de mesure ont ré-
cemment changé,ne peut encore être
appréciée.
Le nombre de ménages surendettés
continue de son côté à augmenter
entre 2006 et 2009 et cet accroisse-
ment, supérieur à celui constaté au ni-
veau national, traduit une précarisa-
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tion préoccupante. La hausse du taux
de chômage et de la part du chômage
de longue durée, comparable au ni-
veau national, est aussi signe de
précarisation.
Les inégalités d’accès au marché du
travail se traduisent par l’exposition
au chômage et le taux d’emploi, qui
varient beaucoup selon l’âge.Le faible
taux d’emploi des jeunes Midi-Pyré-
néens s’explique pour partie par leur
niveau de formation plus élevé que
celui de l’ensemble des jeunes Fran-
çais et leur entrée plus tardive sur le
marché du travail. Il s’explique aussi,
indépendamment de cela,par un taux
de chômage plus élevé qu’aux âges
supérieurs, comme c’est le cas pour
l’ensemble du pays. Les seniors (55 à
64 ans) sont un peu plus souvent en
emploi qu’au niveau national, comme
la classe d’âge intermédiaire (25 à
54 ans), mais restent trop souvent
écartés du marché du travail : seuls
39 % d’entre eux sont en emploi. Au
total, en Midi-Pyrénées en 2008, le
taux d’emploi des 20 à 64 ans s’élève à
69,5 %. Bien que légèrement plus éle-
vé que le taux national, il est bien en
deçà de l’objectif de 75 % à l’horizon
2020,objectif fixé par la France dans le
cadre de la stratégie Europe 2020.
Pour les femmes, il est de 65,2 % pour
un objectif de 70 %. Bien que plus
souvent en activité que l’ensemble
des Françaises, les Midi-Pyrénéennes
sont tout autant au chômage qu’elles,
et plus que les hommes. Lorsqu’ils tra-
vaillent, les jeunes et les femmes sont
aussi bien plus souvent soumis à des
formes particulières d’emploi que les
hommes et les aînés : contrats à durée
déterminée (CDD, intérim, apprentis-
sage ou emploi aidé, temps partiel).
Les inégalités de salaires entre hom-
mes et femmes ne se résorbent pas.En
2008, elles se sont même accrues et
sont supérieures à la moyenne de pro-
vince.
Les risques professionnels sont aussi
sources d’inégalité. Comme au niveau
national, la fréquence des accidents
du travail s’est considérablement ré-
duite depuis 50 ans, mais atteint de-
puis 2004 un palier qui semble difficile
à franchir. La fréquence des maladies
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professionnelles croît, quant à elle,
sous la poussée notamment des trou-
bles psycho-sociaux et musculo-sque-
lettiques. Réduire la fréquence des ac-
cidents du travail et les cas de
maladies professionnelles reste un
enjeu de santé publique.

Des solidarités nouvelles
pour réduire des disparités
territoriales

Aux signes liés à la précarité, s’ajou-
tent d’autres signes de disparités ter-
ritoriales qui appellent de nouvelles
solidarités et coopérations entre terri-
toires. Ainsi, le vieillissement de la
population touche inégalement les
départements. À l’horizon 2040, la
Haute-Garonne resterait l’un des dé-
partements les plus jeunes de France.
À l’opposé, le Lot, le Gers, les Hau-
tes-Pyrénées et l’Aveyron feraient tou-
jours partie des départements les plus
âgés. Et les écarts de vieillissement
entre départements de la région se
creuseraient. Alors qu’à l’horizon 2030,
la population active devrait continuer
de s’accroître au niveau régional, cer-
tes à un rythme moindre qu’entre
1999 et 2007, elle pourrait s’infléchir à
la baisse avant 2030 dans certaines
zones d’emploi au vieillissement plus
accentué. Parmi ces zones, figurent en
particulier celles de Tarbes-Lourdes,
d’Auch,de Castres-Mazamet,ainsi que
le territoire du nord du Lot dépendant
de la zone d’emploi de Brive, en Cor-
rèze. Des synergies sont à développer
pour tenter de limiter ces disparités
face au vieillissement et des solidari-
tés sont à anticiper pour y faire face,
sous peine de faire peser une menace
sur le développement de ces territoires.
Et avec le vieillissement de la popula-
tion, le nombre de personnes âgées
dépendantes va progresser, nécessi-
tant une prise en charge de cette
population et une programmation
adaptée des hébergements en institu-
tion et des services de soins à domi-
cile.
Dans une région peu densément
peuplée sur une large partie de son
territoire, l’accès aux services néces-
site des arbitrages entre coût des

équipements et temps d’accès. L’ac-
cès à la diversité des équipements y
est relativement préservé, ce qui n’ex-
clut pas un plus grand éloignement
des bassins de vie peu peuplés et en-
clavés, ni des insuffisances prévisibles
pour des services précis.Une vigilance
particulière s’impose pour préserver
l’attractivité des territoires ruraux et
l’accès à un ensemble de services de
proximité pour leurs habitants, en
particulier aux services de soins.

D’autres indicateurs confirment des
inégalités entre départements,en ma-
tière d’illettrisme chez les jeunes, plus
largement de difficultés d’acquisition
de savoirs. Ainsi les conditions de
transmission du patrimoine culturel
et humain sont inégales d’un départe-
ment à l’autre. L’Ariège, le Tarn et le
Tarn-et-Garonne cumulent les diffi-
cultés : les jeunes y sont plus fréquem-
ment en situation d’illettrisme, sans
diplôme et / ou ni scolarisés ni en em-
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ploi. Dans le Lot, pourtant peu touché
par l’illettrisme, la part des jeunes sans
diplôme et celle des jeunes non insérés
sont aussi relativement élevées.
L’exposition aux risques technologi-
ques ou naturels est bien sûr elle aussi
inégalement répartie. Les disparités
sont accrues par la couverture inégale
des sites Seveso par un plan de pré-
vention des risques technologiques
(PPRT). Les installations industrielles
classées Seveso,le plus souvent concen-
trées dans les agglomérations les plus
peuplées, sont en effet encore peu
nombreuses dans la région à être cou-
vertes par un PPRT approuvé. Il en est
de même pour les zones présentant
un risque inondation. La couverture
par un plan de prévention du risque
inondation (PPRI) des communes pré-
sentant ce risque progresse lente-
ment. La vulnérabilité de ces zones et
l’adaptation à l’imprévisible des po-
pulations méritent aussi d’être envisa-
gées par une éducation au risque.

Pour se projeter à long terme,
une gouvernance à affirmer

Prendre en compte dès aujourd’hui la
capacité des générations futures à
subvenir à leurs besoins : c’est la prin-
cipale ambition du développement
durable. Certains signes sont révéla-
teurs de la faculté d’organisation des
acteurs locaux de Midi-Pyrénées au
regard des dynamiques de long terme.
Le moindre endettement global des
collectivités locales et des groupe-
ments à fiscalité propre, susceptible
de peser sur les générations futures,
en est un. La maîtrise de cet endette-
ment, impactée par la nouvelle étape
de décentralisation et par la réforme
des collectivités locales, doit rester
une préoccupation majeure.
Midi-Pyrénées est par ailleurs relative-
ment bien couverte par des démar-
ches Agenda 21, emblématiques de
l’engagement politique des collectivi-
tés en faveur de la mise en œuvre des
principes du développement durable.
En août 2010,en Midi-Pyrénées,95 col-
lectivités territoriales ou groupements
sont engagés dans une démarche
Agenda 21. Vingt-deux d’entre eux
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ont été reconnus par le ministère en
charge du développement durable
pour leur qualité. Outre la démarche
de la Région Midi-Pyrénées et celles
des Conseils généraux du Gers et du
Tarn, reconnues par le ministère, des
démarches de proximité couvrent plus

de la moitié de la population des dé-
partements de l’Ariège, de l’Aveyron,
de Haute-Garonne et des Hautes-Py-
rénées. La progression vers une gou-
vernance territoriale respectueuse des
principes du développement durable,
que ce soit à travers des Agendas 21

ou des SCoT, mérite de se poursuivre
et de se généraliser. Elle doit s’accom-
pagner d’une préoccupation nouvelle
de cohérence entre démarches régionales,
départementales et locales pour gagner
en efficience.
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Un dispositif d’observation à améliorer

Le dispositif d’observation des indicateurs du développement durable, mis en place en 2007 dans le cadre d’un partenariat entre
la Région et l’Insee Midi-Pyrénées, mérite d’être amélioré. La batterie des indicateurs régionaux sera ainsi réajustée en 2012 dans
le cadre d’un nouveau partenariat élargi entre la plateforme État-Région « Territoires et développement durable » et l’Insee.
L’observation reste à construire sur certains volets :

• La construction d’outils de connaissance de la biodiversité, intégrant la continuité écologique, constitue un enjeu à part
entière. Elle conditionne le suivi mais aussi les efforts en matière de protection de la biodiversité.

• La qualité de vie reste imparfaitement abordée, à travers des indicateurs qui, hormis l’espérance de vie, mesurent
grossièrement des situations d’insatisfaction. Au vu des conclusions du rapport Stiglitz 2009 sur les performances
économiques et le progrès social, diverses dimensions de la qualité de vie seraient à intégrer : les conditions de vie
matérielles (conditions de logement, restrictions de consommation), les difficultés financières, la santé, l’éducation, les
liens et rapports sociaux, la participation à la vie publique, l’insécurité physique, l’insécurité économique, les conditions
d’emploi, les conditions environnementales... Au-delà des conditions objectives, il conviendrait de mesurer aussi
l’appréciation subjective de la population.

• Les relations de la région avec le reste du monde, faisant écho au fameux « agir local, penser global » sont insuffisamment
appréhendées. Connaître les dépenses des collectivités locales en faveur de la coopération décentralisée est par exemple
un élément essentiel.

• Les enjeux cités relèvent pour beaucoup de l’action publique, du comportement des particuliers et de la performance
environnementale de l’agriculture. La performance environnementale des entreprises, notamment en termes de
pollutions de l’air, de l’eau ou du sol, ainsi que les actions régulatrices qu’elles mènent en faveur de l’environnement
méritent d’être mieux connues et plus explicites. De même que l’effort de recherche et développement favorable au
développement durable.

• La batterie d’indicateurs devra aussi intégrer la connaissance du changement climatique, mise en évidence par le Groupe
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (Giec), et ses impacts (sur les consommations d’énergie et les
émissions de gaz à effet de serre, sur les activités agricoles, touristiques et de production d’énergie...).

Enfin la connaissance mérite d’être améliorée pour assurer le suivi des enjeux énoncés, y compris au niveau local. Citons par
exemple une nécessaire précision quant à la localisation des surfaces artificialisées et leur nature, la population exposée aux
risques technologiques et aux risques naturels, la qualité des eaux et des pollutions diffuses, notamment l’état chimique des
masses d’eau au regard des substances de la Directive cadre sur l’eau non étudiées à ce jour. Les économies d’eau, la qualité de
l’air, la production de déchets, la précarité des jeunes et des personnes âgées, la précarité énergétique, la santé au travail, la
pression exercée par le tourisme sur l’environnement et sur le marché immobilier local sont aussi des points à améliorer.
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Glossaire
❐ Biomasse

Quantité totale de matière de toutes les espèces vivantes
présentes dans un milieu donné. Dans le domaine de
l'énergie, c'est l'ensemble des matières organiques
pouvant devenir des sources d'énergie, utilisables directement
(bois énergie), après méthanisation de la matière orga-
nique (biogaz) ou de nouvelles transformations chimiques
(biocarburant).

❐ Cadres des fonctions métropolitaines

Regroupent les cadres et dirigeants d'entreprise exerçant
leur activité dans cinq fonctions dites « métropolitaines » :
conception-recherche, prestations intellectuelles, commerce
interentreprises, gestion et culture-loisirs. Ces emplois sont
principalement concentrés dans les grandes aires urbai-
nes (cf. insee.fr/Définitions et méthodes/Grilles d'analyse).

❐ Chômage de longue durée

Regroupe l'ensemble des demandeurs d'emploi inscrits à
Pôle Emploi depuis au moins 12 mois consécutifs.

❐ Consommation d'énergie finale

C'est la consommation totale,à laquelle on retire les pertes
de distribution,les quantités consommées pour la produc-
tion et la transformation d'énergie.

❐ Déchets ménagers/ordures ménagères et assimilés

Les ordures ménagères comprennent celles qui sont col-
lectées en porte-à-porte, ainsi que le tri sélectif du verre et
des matériaux secs. Les déchets ménagers comprennent
en outre les encombrants et déchets verts apportés en
déchetteries. Les quantités « assimilées » sont les déchets
(ou ordures) collectés « en mélange » par les collectivités
locales et les EPCI avec les déchets ménagers : déchets in-
dustriels banals et déchets des artisans, des commerçants
et de diverses activités de service.

❐ Déchets industriels ultimes dangereux

Les déchets dangereux contiennent des éléments dangereux
pour l'homme et l'environnement (en termes de toxicité,
nocivité, inflammabilité, risque d'explosion). Les déchets
industriels spéciaux sont une sous-catégorie des déchets
dangereux, spécifiques de l'activité industrielle. Parmi
ceux-ci, résultant ou non du traitement d'un autre déchet,
ceux qui ne peuvent être ni valorisés ni définitivement
détruits sont stockés et qualifiés de « déchets ultimes » .

❐ Découplage

Dans le cadre du développement durable, c'est un prin-
cipe selon lequel les pressions sur l'environnement, mesu-
rées par les ressources utilisées ou les pollutions émises,
devraient évoluer plus lentement que les variables écono-
miques qui engendrent ces pressions environnementales
(le PIB, la production agricole...).

❐ Éco-efficacité de la croissance

Caractérise une croissance économique lorsqu'un décou-
plage entre cette croissance et les quantités de ressources
utilisées ou de pollutions émises est constatée.

❐ Économie sociale

Regroupe diverses activités en marge des logiques lucra-
tives classiques et de la puissance publique, organisées
en quatre familles de structures : coopératives, mutuelles,
associations et fondations (Définition Insee - DIIESES - CNCRES
à partir d'une liste de catégories juridiques et de secteurs
d'activité sur
insee.fr/Thèmes/Économie/Économie générale).

❐ Effort de recherche et développement (R&D)

Part, dans le PIB, des dépenses de R&D exécutées dans la
région (dépenses courantes ou en capital).

❐ Empreinte écologique

Indicateur synthétique pour évaluer la pression de l'homme
sur son environnement. Elle estime la surface nécessaire à la
population pour consommer les ressources dont elle a be-
soin et absorber les déchets produits dans son mode de
vie actuel.

❐ Energies renouvelables (EnR)

Elles proviennent de ressources que la nature renouvelle en
permanence (eau, vent, soleil, matières organiques, chaleur
de la terre...). Les sources d'EnR peuvent alimenter la pro-
duction électrique (hydraulique, éolien, solaire photovol-
taïque, déchets urbains, déchets de bois) ou la production
thermique (solaire thermique,géothermie,déchets urbains,
bois et déchets,résidus de récolte,biogaz et biocarburants).

❐ Énergies fossiles/non fossiles

Les énergies fossiles proviennent de la décomposition
de matière organique au cours de millions d'années (char-
bon, produits pétroliers, gaz naturel). Les énergies non fos-
siles regroupent les énergies renouvelables et les énergies
fissiles issues de la fission de noyaux atomiques (uranium...).

❐ Espérance de vie

L'espérance de vie à la naissance est la durée de vie
moyenne (âge moyen au décès) d'une génération fictive
soumise aux conditions de mortalité de l'année.Elle est in-
dépendante de la structure par âge.

❐ État des masses d'eau

L'état global des masses d'eau superficielles (lacs et rivières)
est la résultante de leur état écologique et chimique. En



Dossier Insee n° 153 Le développement durable en Midi-Pyrénées 25

application de la Directive cadre sur l'eau (DCE), il est suivi
dans les stations du réseau de contrôle de surveillance
(RCS), en mettant en œuvre le système d'évaluation d'état
des eaux (SEEE). L'évaluation de l'état chimique des mas-
ses d'eau est encore partiel.

❐ Étiage

Période de plus basses eaux des fleuves et rivières.

❐ Excédent naturel de population

Le solde naturel est la différence entre le nombre de nais-
sances et le nombre de décès enregistrés au cours d'une
période. Lorsque ce solde est positif, il est qualifié d'excé-
dent naturel.

❐ Gaz à effet de serre (GES)

Gaz dont la présence dans l'atmosphère contribue à l'effet
de serre et est responsable du réchauffement clima-
tique.Le protocole de Kyoto s'applique à 6 GES : le dioxyde
de carbone (CO2), le méthane (CH4), le protoxyde d'azote
(N2O), les hydrofluorocarbures (HFC), les perfluorocarbures
(PFC) et l'hexafluorure de soufre (SF6).

❐ Granulats

Petits morceaux de roches d'une taille inférieure à
125 mm, utilisés dans les travaux publics, le génie civil et le
bâtiment.Ils peuvent être obtenus par exploitation directe
des roches meubles (sable,graviers),par concassage de ro-
ches massives (granite, basalte, calcaire), ou par recyclage
de matériaux de démolition ou de laitiers de hauts
fourneaux, mâchefers.

❐ Illettrisme chez les jeunes

Il est mesuré dans cette étude au regard des difficultés
face à l'écrit des 16-17 ans,repérées lors des tests effectués
dans le cadre de la journée d'appel et de préparation à la
défense (JAPD). Sont concernés les jeunes ayant un déficit
important de vocabulaire, voire ne possédant pas les mé-
canismes de base de traitement du langage écrit,ainsi que
les jeunes disposant d'un niveau lexical correct, mais ne
parvenant pas à traiter les écrits complexes.

❐ Intrants

Ensemble des moyens et produits utilisés pour obtenir
une production animale ou végétale (engrais, pesticides,
énergie...).

❐ Ménages surendettés

Ménages ayant contracté un endettement excessif ou qui
sont confrontés à une réduction de leurs ressources à la
suite d'un divorce, d'une période de chômage, de maladie,
etc. L'indicateur suivi est l'évolution du nombre de dossiers
de surendettement déclarés recevables par les commis-
sions départementales de surendettement.

❐ Niveau de vie

Revenu disponible des ménages par unité de consomma-
tion (UC), y compris les prestations sociales et après paie-

ment des impôts directs. Le revenu disponible des ména-
ges est la somme des revenus de leurs membres. Les UC
permettent de tenir compte des économies d'échelle
liées à la vie en commun. Dans un ménage, on attribue
1 UC au premier adulte, 0,5 UC aux autres personnes de
14 ans ou plus et 0,3 UC aux enfants de moins de 14 ans.Le
niveau de vie est donc le même pour tous les individus
d'un même ménage. Le niveau de vie médian partage une
population en deux sous-ensembles égaux : la moitié des
personnes disposent d'un niveau de vie inférieur, l'autre
moitié d'un niveau de vie supérieur.

❐ Population active

Personnes résidant sur le territoire ayant un emploi et chô-
meurs.

❐ Population à bas revenus

La part de population à bas revenus est égale à la part des
personnes bénéficiant de prestations sociales (Caf ou
MSA) et vivant dans un ménage dont le revenu est infé-
rieur au seuil de bas revenus.Elle est calculée sur la popula-
tion de moins de 65 ans.Le seuil de bas revenus,déterminé
nationalement par rapport à la distribution des revenus
(avant impôts) de l'ensemble de la population, est égal à
60 % du revenu médian par UC (voir « Niveau de vie ») :
942 euros par mois en 2008. La population à bas revenus
qui ne bénéficie d'aucune allocation gérée par les Caf ou la
MSA n'est pas prise en compte. C'est en particulier le cas
de jeunes de moins de 25 ans en difficulté, qui peuvent ne
pas être couverts par une allocation (logement ou fami-
liale), ni par un minimum social.

❐ Principes de responsabilité et de précaution

Le principe 15 de la Déclaration de Rio précise la responsa-
bilité des États et les nécessaires mesures de précaution
qu'ils doivent mettre en place pour protéger l'environne-
ment : « En cas de risques de dommages graves ou irréversibles,
l'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de
prétexte pour remettre à plus tard l'adoption de mesures effecti-
ves visant à prévenir la dégradation de l'environnement ». Il est
inscrit dans la Constitution française à travers la Charte de
l'environnement.

❐ Produits phytosanitaires

Matières actives (ou préparations en contenant) utilisées
en agriculture pour protéger les plantes cultivées contre
les organismes nuisibles. Avec les biocides, ils constituent
les pesticides.

❐ Risque d'érosion du sol

Le risque d'érosion du sol (ou l'intensité de l'aléa d'érosion)
a été évalué par l'Ifen et l'Inra (« L'érosion hydrique des sols
en France », Ifen, Inra, 2002).

❐ Risques professionnels

Ils regroupent les accidents sur le lieu de travail ou sur le
trajet domicile-travail et les maladies professionnelles re-
censéss par la Carsat et la MSA. Une maladie profession-



26 Le développement durable en Midi-Pyrénées Dossier Insee n° 153

nelle est la conséquence directe de l'exposition d'un tra-
vailleur à un risque physique, chimique, biologique, ou
résulte des conditions dans lesquelles il exerce son activité
professionnelle.La liste des maladies professionnelles recon-
nues évolue dans le temps.

❐ Rotation culturale

Technique culturale qui contribue à maintenir ou améliorer la
fertilité des sols. Elle consiste à pratiquer différentes cultures
dans un certain ordre sur la même parcelle,sur des cycles ré-
guliers (rotations biennales, triennales, quadriennales...).

❐ Secteur résidentiel/tertiaire

Regroupe aussi bien les consommations d'énergie ou les
émissions de CO2 liées au logement que celles des établis-
sements commerciaux et de services (cf. Bilan énergétique et
bilan des émissions de GES réalisé par l'Oremip).

❐ Secteur transport

Inclut le transport de marchandises et le transport de
voyageurs,qu'il soit marchand ou non marchand.Le recours
des particuliers à la voiture individuelle en fait partie
(cf. Bilan énergétique et bilan des émissions de GES réalisé
par l'Oremip).

❐ Taux de chômage

Proportion du nombre de chômeurs, au sens du BIT, dans
la population active.

❐ Taux d'emploi

Proportion de personnes ayant un emploi dans une popu-
lation ou une classe d'âge donnée (les 20-64 ans dans cette
étude).Le taux d'emploi reflète la capacité d'une économie à
utiliser ses ressources en main-d'œuvre.

❐ Taux de pauvreté

Proportion de personnes appartenant à un ménage dont
le niveau de vie par UC (voir « Niveau de vie »), est inférieur
à un certain seuil. Celui-ci, calculé au niveau national,
représente 60 % de la médiane du revenu disponible par
UC de l'ensemble de la population (949 euros par mois en
2008).

❐ Taux de valorisation des déchets

Il rapporte la quantité de déchets traitée à la quantité to-
tale collectée. Il s'agit des déchets ménagers et assimilés
collectés par le service public (ordures ménagères et assi-
milées, les déchets déposés en déchetteries). La valorisa-
tion comprend le recyclage et le réemploi (valorisation
matière), le compostage, la méthanisation et l'épandage
(valorisation organique). Les autres modes de traitement
sont l'incinération avec ou sans valorisation énergétique
et la mise en décharge.

❐ Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et
floristique (Znieff)

Territoire terrestre, fluvial ou marin présentant un intérêt
de par la richesse de ses écosystèmes et les espèces anima-
les ou végétales, rares ou menacées qu'ils recèlent. Elles
ont été créées, à l'initiative du ministère chargé de l'en-
vironnement, dans le but d'améliorer la connaissance
des richesses écologiques du patrimoine national, de
constituer une base scientifique de la politique nationale
de protection de la nature, de proposer une base de
connaissance accessible à tous pour permettre la prise en
compte des espaces naturels dans les projets d'aménage-
ment. Après un premier inventaire réalisé en 1982, une ac-
tualisation a été finalisée en 2010. En Midi-Pyrénées, cette
opération a été conduite par la Dreal, avec le concours du
Conservatoire botanique national des Pyrénées et de
Midi-Pyrénées (CBNPMP), du Conservatoire régional des
espaces naturels de Midi-Pyrénées (Cren MP), du Conseil
scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) et de
la communauté scientifique et naturaliste régionale.

❐ Zone d'emploi

Territoire à l'intérieur duquel la plupart des actifs résident
et travaillent et où les établissements trouvent l'essentiel
de leur main-d'œuvre. (Définition Insee - Dares,
cf. Insee.fr/Définitions et méthodes).
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Sigles
Arpe Midi-Pyrénées : Agence du développement durable
BBC : bâtiment basse consommation
BIT : Bureau international du travail
Caf : Caisse d'allocations familiales
Carsat : Caisse régionale de retraite et de santé au travail
CBNPMP : Conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées
CGDD : Commisariat général au développement durable
CNCRES : Conseil national des chambres régionales de l'économie sociale
Cren : Conservatoire régional des espaces naturels
CSRPN : Conseil scientifique régional du patrimoine naturel
Dares : Direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques
Datar : Délégation interministérielle à l'aménagement du territoire et à l'attractivité régionale
DCE : Directive cadre sur l'eau
DIIESES : Délégation interministérielle à l'innovation, à l'expérimentation sociale et à l'économie sociale
Diren : Direction régionale de l'environnement
Draaf : Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt
Dreal : Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
EnR : énergies renouvelables
EPCI : établissement public de coopération intercommunale
Giec : Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat
Ifen : Institut français de l'environnement
Inra : Institut national de la recherche agronomique
Insee : Institut national de la statistique et des études économiques
ITDD : indicateur territoriaux du développement durable
JAPD : journée d'appel et de préparation à la défense
MEDCIE : Mission d'étude et de développement des coopérations interrégionales et européennes
MEDDTL : ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement
MSA : Mutualité sociale agricole
NAF : nomenclature d'activités française
Oremip : Observatoire régional de l'énergie Midi-Pyrénées
PIB : produit intérieur brut
PLU : plan local d'urbanisme
PPRT : plan de prévention des risques technologiques
PRAD : plan régional de l'agriculture durable
R&D : recherche et développement
RCS : réseau de contrôle de surveillance
SAU : surface agricole utile
SCoT : schéma de cohérence territoriale
SEEE : système d'évaluation d'état des eaux
SOeS : Service de l'observation et des statistiques
SRCAE : schéma régional climat - air - énergie
SRCE : schéma régional de cohérence écologique
TVB : trame verte et bleue
UC : unité de consommation
Znieff : zones naturelles d'intérêt éconologique, faunistique et floristique
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